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PREFECTURE DE …………………

CONVENTION D’ATTRIBUTION
DE L’ALLOCATION POUR LA DIVERSITE DANS LA FONCTION PUBLIQUE

PREPARATION AU CONCOURS EXTERNE

DE ………………………………………………………………………………….…….

Année universitaire 2011 - 2012
Entre la préfecture de : ……………….…………………………………………………….…...
représentée par ………………..………………………………………………………………...
et

M.  Mme  Melle (Entourer la mention appropriée) :

Nom : …………………………….……………………………………………………...……..
Prénom : …………………………………………………………………………………….…..

Adresse : ……………………………………………………..………………………………….

………………………………………………………………..……………………………….…

………………………………………………………………….…………………………..……

………………………………………………………………….…………………………..……
Il est convenu ce qui suit :

Article 1. – Présentation du dispositif.

Le Gouvernement met en œuvre un dispositif de « Parrainage pour la fonction publique » consistant notamment en l’attribution d’une allocation pour la préparation aux concours d’accès à la fonction publique. Les modalités de fonctionnement de ce dispositif sont fixées par l’arrêté du 5 juillet 2007 modifié par l’arrêté du 15 avril 2009.
Article 2. – Versement de l’allocation.

Dans le cadre du dispositif « Parrainage pour la fonction publique », le préfet de région accorde une allocation d’un montant de 2.000 € au bénéficiaire désigné ci-dessus. Cette allocation pourra être renouvelée une fois, à titre exceptionnel, compte tenu des résultats que l’intéressé aura obtenus au cours de l’année scolaire 2011 – 2012.
L’allocation est versée au bénéficiaire en deux fois. Chaque versement est subordonné au respect des engagements mentionnés à l’article suivant.

Article 3. - Engagements du bénéficiaire.

Le bénéficiaire de l’allocation s’engage à :

- fréquenter assidûment les préparations pour lesquelles l’allocation lui est accordée. Dans ce cadre, le bénéficiaire fait parvenir à la préfecture un relevé de présence par trimestre ;

- participer aux exercices de tutorat qui pourront lui être proposés durant l’année scolaire 2011 – 2012 ;

- se présenter, à l’issue de l’année de préparation, aux épreuves d’admissibilité  d’un ou plusieurs concours pour lesquels l’aide de l’Etat lui est accordée ;
Inscription en 2011-2012  au(x) concours de (à compléter) :

((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((
- signaler tout changement d’adresse pendant l’année au cours de laquelle il bénéficie de l’allocation ainsi que dans les mois suivants afin de faire connaître les résultats de ses concours ;

- à communiquer les résultats de ses épreuves dès qu’il en a connaissance.
Article 4. - Annulation de la convention.

Le non-respect par le bénéficiaire de l’un au moins des engagements mentionnés à l’article 3 de la présente convention, entraîne l’annulation de celle-ci et le remboursement au Trésor, des sommes perçues par le bénéficiaire, au titre de l’allocation.

Fait à ……………………………………………….
Le |   |   | |   |   | | 2 | 0 1 1
Le Préfet 








Le bénéficiaire

